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Le 6 décembre 2006      Notre référence : P5100-S081-20-0 

 
Par courriel  
 
Saskatchewan Wheat Pool 
2625, avenue Victoria  
Regina (Saskatchewan) 
S4T 7T9 
 
Attn : M. Mayo Schmidt, chef de la direction 
 
Objet :  Ordonnance de conformité (l’ordonnance)  
  Régime de retraite de la Saskatchewan Wheat Pool/Grain Services Union 

(I.L.W.U.) (le régime)  
Loi de 1985 sur les normes de prestations de pension (LNPP)  
Numéro d’agrément 55971 

 
 
Le 20 novembre 2006, le surintendant intérimaire des institutions financières,  Julie Dickson, 
rendait une ordonnance de conformité accordant à la Saskatchewan Wheat Pool (SWP)  
jusqu’au 30 novembre inclusivement pour verser les montants dus et en souffrance à la caisse 
du régime de retraite mentionné en objet.   
 
Le 1er décembre 2006, le dépositaire du régime, RBC Dexia Investor Services, informait le 
BSIF que la SWP ne lui avait versé, ni en totalité ni en partie, le montant estimatif des 
cotisations en souffrance prévu dans l’ordonnance, soit 6,8 millions de dollars.  
 
Également le 1er décembre 2006, le représentant juridique de la SWP informait le BSIF que sa 
cliente avait l’intention de déposer une demande de contrôle judiciaire au plus tard le 
19 décembre 2006, et qu’elle n’entendait pas verser ces montants au régime, c.-à-d., les 
montants en plus du montant minimal établi dans le régime.   
 
Or, bien que la SWP soit en droit de demander un contrôle judiciaire et que nous respections 
ce processus, nous tenons à préciser que l’ordonnance de conformité demeure en vigueur 
après le dépôt d’une demande de contrôle judiciaire, et que le dépôt d’une telle demande ne 
sursoit pas à l’application ou à l’exécution de l’ordonnance ou de la LNPP.    
 
Le BSIF est d’avis que la SWP doit se conformer sur-le-champ à l’ordonnance de conformité 
rendue par le surintendant intérimaire, en versant les montants dus et en souffrance au régime 
de retraite.   
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
 
Le directeur, 
Division des régimes de retraite privés, 
 
 
 
Henri Boudreau 
 
 
c.c. : Conseil de fiducie  
 Conseil d’administration, SWP 
 Me Hugh Wagner, GSU 

Me Randy Bauslaugh, Blake, Cassels and Graydon  
Me Ronni Nordal, Richmond Nychuk 
Me Carol Taraschuk, avocate principale, BSIF  


